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DECISION  2022- 734

QBJHT : Mise àdispasition (tu domainc public

LE PRESIDENT,

Vu le Codc généraldes Collecrivités Territorialcs, et notamment scs articles L5219-1, L5219-2 et T.5219-5
déterminant lcs compétcnces des établjsscmcnts publics tcrritoriaux et les conditions d'exercice ctes
compétenccs précédemment transférces aux ctablissemenEs publics 3e coopérauon intercommunale à
fiscalité propre exiscants au 31 décembrc 2015 ;

Vu le déctctn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la inétropoledu Grand Paris ct fixant le périmètre
cle l érablissementpublic territotial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'arrctc n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les Statuts de l'Etablissement public tcrritorial l:st Knsemble

Vu la compérence cle plein droit ctcs F.PT en matière dc construction, aménagement, enrretien et
fonctionnecnent d cquipements culturels, socioculturels, socio-éducadfs ct sportifs d'intérêtterrirorial ;

Vu la déUbcradon n°2017_04_04_()2 clu Conseil dc territoite en date du 04 juillet 2017 (R.D du 11 juillet
2017) dcclarant d'intérêtterritorial toutes lcs piscines, stactes nautiques et équipements aquatiques situées
sur le territoirc

VH la délibérarionn°2021_09_28_03 du Conseil de tcrritoire en date clu 28 scptenibre 2021 (R.D. du 04
octobre 2021) portant dclcgation au Présidcntpour prendre dcs clécisionsclftns cles domaines iimitntivement
cnumérésparmi lesquels, la misc àdisposirion du clomaine public ;

VU h déUbérationdu Conseil dc tcrritoire n CT2019__06_03_01 du 03 juin 2019 portant actualisadon des
tainfs d'entréedes piscines dii territoirc (i'Rst Ensemblc, activités de loisirÂet location d'équipement

Considérîint que l'enseigncmenc dc IA naration pour un F.ducftteur Tcrricoriat des A.P.S. Physiques et
Sportivcs (RTAPS) en sus de son emploi tlu temps est ftdmis par la loi n 83-634 dii 13 ji-iillet 1983 porcAnc
droits er obligations des fonctionnaires, et par le décret n 2020-69 du 30 janvier 2020 relatifaux contrôles
déontologiques dans la foncaon publiquc,

Consîdérant que la pratique des leçons pnvccs rémunéréesdans l'cnceinte d'un établisscment public par
ledit personncl relèvede la tolérance de l'autoritc tcrritoriale,

Considcrant que ccccc activité concourc à la satisfflction dc l'intcrêtgénérat,noEammcnt A la promotion, à
lo pratique ct au développemcntde ln naiation îiu scin cles équipements nautiques du territoirc ;

Considcrant cju'afin cle promouvoir ct clc développer la praiiqiic cie l.ï naration sur son territoire, Est
Rnsenible souluite consenrit convendonnellenicnt ft Monsieur Aniilcar MARQUL:.S) maitre-nageut
sîiuveccur pour Est Lnscmble, I'A nusc àdisposirion cl'une surfacc dc plan d'eau de cct cquipemenr.

Considérantquc Monsieur Amilcar MARQUES, a sollicité t'accorcl d'Est Hnsenible aux fîns d'occuper ce
bien lui permettant cl'cnseigner la natation, à titce privc et dc manière accessoirc, sous ré&erve que ccttc
acti\-itc nattecce pas lc scrvice courantqui lui inconnbe ;
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DECIDE

Afticle ler : D'approuTCr h convenùonde mise àdisposKton d'une siirface c!e plan dleau de )a piscine des Murs
àPêches de Montreuil, àMr Amllcar MARQUES pour une somme cle 96€

Atticle 2 : La recette sera imputée au buclget principal cle t'année correspondante, ch-apitre 011

Articlej^: Ampliadon de la présentedécision sera adressée ti :

Monsicur le Ptéfetcle la Seine-Saint-Denis (le cas échéant);
MonsieurleTrésoriet (le cas échéant);

Par ailleurs notificauon en est faite à(tiers concerné(s) le cas échéant)

Fait àRomiunvmc, lc ^/^/^/^ '-"^

Le Présidentccrdfic sous sa responsabilité le carftCtère csécuEoiie <lc cet acie qui pourra îiite l'objct d'un rccours pour cxcês de pouvoîr de\'ant le
tribunal adminîsuaûfdc Monucuil dsns uo délai (le dcu^ nioi5 àcompiérde sj iransmission au reprcscnuint cte l'Etai ct de sa publicauon,

Le tribunal administradf peut ctrc saisi par l'appticaiion informaiique Tclcrccours citoyens, acccssible pac Ic site inicrnct www.teterecours.fr »
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